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LE GROUPE ADP AMBITIONNE DE RÉDUIRE DE 65% LES ÉMISSIONS DE CO2 PAR

PASSAGER EN 2020 PAR RAPPORT À 2009 ET D’ATTEINDRE LA NEUTRALITÉ CARBONE

EN 2030.

2030
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LA CHALEUR REPRÉSENTE À CE JOUR LE PLUS GROS ENJEU POUR LA NEUTRALITÉ

CARBONE (67% DES ÉMISSIONS INTERNES)

PAGE 4

4%

• Réduction de l’utilisation des APU : 
déploiement de prises 400 Hz pour 
les postes avions au contact

2%

• Solutions de mobilité 
durable (covoiturage, 
télétravail, etc.)

• CDG Express 

4%1%

En 2016, émissions totales sur les 3 

plateformes franciliennes du Groupe ADP :

2 001 965 tonnes de CO2

En 2016, émissions internes 

du Groupe ADP :

76 970 tonnes de CO2

3%

• Développement de systèmes 
de production à partir 
d’énergies renouvelables 
(biomasse, géothermie, 
thermo-frigo pompes, 
panneaux photovoltaïques)

• Système de Management de 
l’Energie certifié ISO 50001

• Achats 
d’électricité      
verte

• Flotte de 173 véhicules 
de service électriques / 
hybrides

• 255 points de charge
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d’électricité

Véhicules 

de service

Avions

Groupes auxiliaires 

de puissance des 

avions (APU)

Véhicules 

d’assistance 

en escale

Accès passagers et 

salariés

Emissions 

internes

28%

61%

67%

30%

• Participation à l’approche
Airport Collaborative Decision
Making (CDM) afin de réduire
le temps de roulage des avions
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LE NIVEAU 3+ DE L’AIRPORT CARBON ACCREDITATION SUR LEQUEL LE GROUPE ADP 

S’EST ENGAGÉ POUR 2030 IMPLIQUE DE RÉDUIRE À 0 LES ÉMISSIONS DES SCOPES 1&2

Scope 1

(émissions 

directes)

100% des émissions de CO2 directes 

(centrales gaz, fioul, groupes 

électrogènes, véhicules thermiques), 

pour son usage propre ou en vue de 

revendre l’énergie

Périmètre Défintion

Scope 2

(émissions 

indirectes)

Emissions générées par la 

production d’énergie achetée pour 

son propre usage uniquement 

(électricité, chaleur)

Inclut l’électricité utilisée pour la 

production de froid, y compris le 

froid revendu

Principes de reporting

Consommation d’énergie primaire x 

facteur d’émission (Ademe)

Achat d’électricité - revente 

(uniquement les MWh d’électricité 

facturés en tant que tel et sur base 

de compteurs) x facteur d’émission 

(Ademe ou fournisseur)
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L’AMBITION D’AÉROPORTS DE PARIS D’ATTEINDRE LA NEUTRALITÉ CARBONE EN 2030* 

DEVRA SE TRADUIRE PAR UN PLAN D’ACTIONS EN FAVEUR DE LA SOBRIÉTÉ 

ÉNERGÉTIQUE ET DU DÉVELOPPEMENT DES ÉNERGIES RENOUVELABLES

La neutralité carbone (« ACA 3+ »**) implique de compenser en achetant des crédits carbone 

les émissions résiduelles de l’entreprise, directes et indirectes***

Il est donc clé dans un premier temps de réduire les émissions pour limiter l’impact financier 

de la compensation

*   Engagement concernant 50 aéroports, pris dans le cadre de l’ACI Europe, annoncé lors de la COP21

** Les 3 plates-formes d’ADP sont certifiées ACA 3 (Airport Carbon Accreditation) – voir définitions en annexe

*** Les missions des salariés doivent également être compensées

Leviers actionnables : 

1

2

3

4

Réduction des 

consommations d’énergie

Développement 

d’énergies propres et 

renouvelables, 

innovations éprouvées

Achats d’énergies 

renouvelables

Compensation financière



ANNEXES
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LA CHALEUR REPRÉSENTE À CE JOUR LE PLUS GROS ENJEU POUR LA NEUTRALITÉ 

CARBONE (67% DES ÉMISSIONS)

Véhicules de service

3%

Achats d’électricité

29%

Centrales thermiques

67%

Emissions de CO2 2016 des 3 PF : 77 000 t

Achats d’électricité

29%

Centrales thermiques

69%

Véhicules de service

2%

Emissions de CO2 2016 CDG : 61 000 t

Centrales thermiques

57%

Véhicules de service

7%

Achats d’électricité

37%

Emissions de CO2 2016 ORY : 13 000 t

Centrales thermiques

83%

Achats d’électricité

12%

Véhicules de service

5%

Emissions de CO2 2016 LBG : 3 000 t

Source : données ACA 2016

* Les missions des salariés doivent également être compensées : 1 165 t de CO2 en 2016


